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•Intervention de Françoise CHAZAL 

Conseillère départementale déléguée 

chargée des personnes âgées et du 

handicap 

introduction 
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• Un contexte Drômois 
 Un vieillissement de la population drômoise 

 En 2040 : 94 000 personnes âgées de plus de 75 ans 

   (51 000 actuellement) 

 

 Une politique de maintien à domicile volontariste 

9 700 drômois âgées et 3 500 handicapées 

2 320 000 heures d’intervention à domicile 

38 000 000 € 

 

 Un département engagé 

Adoption en juin 2019 d’un schéma unique et transversal 

« Parcours Solidarités : Le Département accompagne les 

Drômois ! » 

Un contexte 
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•Le schéma départemental des solidarités: 

   « parcours solidarités » 
 Une feuille de route construite autour de 3 axes majeurs: 

 Axe1: développer la prévention 

 Axe 2: garantir le parcours de la personne 

 Axe 3: valoriser le secteur médico-social 

 

 Une gouvernance partagée, un  pilotage transversal et 

départemental des schémas et plans relevant du champ des 

solidarités: 

 La conférence départementale des solidarités regroupant les principaux 

partenaires institutionnels 

L’action du département 
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1 orientation, deux actions:  

•orientation 2.4: adapter l’offre aux projets  

des personnes, du domicile à l’établissement: 

– Action 35: Favoriser l’accès au logement et son 

adaptation pour les personnes en perte 

d’autonomie 

– Action 44: structurer et favoriser des solutions à 

domicile de type habitat inclusif 

 
 

 

L’action du département 
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•Action 35: Favoriser l’accès au logement et 

son adaptation pour les personnes en perte 

d’autonomie 

Objectifs 
Soutenir la production de logements adaptés 

Cœurs de village/cœur de quartier/veille bienveillante 

Adapter les logements à la perte d’autonomie 

Convention CD26/SOLIHA 

Favoriser l’accès à l’offre de logements adaptés ou 

adaptables 

Soutien du Département  au dispositif ADALOGIS 

L’action du département 
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•Action 35: Favoriser l’accès au logement et 

son adaptation pour les personnes en perte 

d’autonomie 

Le rôle du département 
Accompagner les porteurs de projets à mieux identifier les 

besoins et l’offre à déployer 

Cœur de village/cœur de quartier : logements sociaux à 

destination de publics fragilisés avec une implantation 

adaptée. 

Les opérations « veille bienveillante »: soutenir la 

production de logements sociaux incluant une réponse 

en terme de services individuels/collectifs 

Financer l’adaptation des logements et participer au 

financement du dispositif ADALOGIS 

L’action du département 



 

 

8 8 

•Action 44: structurer et favoriser des 

solutions à domicile de type habitat inclusif 

Objectifs 

Accompagner le souhait des personnes âgées et des 

personnes en situation de handicap de rester à domicile 

Réaliser un état des lieux et un diagnostic des expériences 

soutenues par le Département 

Élaborer un cahier des charges départemental de l’habitat 

inclusif et les modalités de soutien par la CFPPA de la 

Drôme 

Accompagner les décideurs et les porteurs de projets 

Coordonner les interventions, faciliter et sécuriser la 

mutualisation des prestations d’aide à domicile 

L’action du département 
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•Action 44: structurer et favoriser des 

solutions à domicile de type habitat inclusif 

Le rôle de la CFPPA dont la présidence est 

assurée par la PCD 
La loi Elan a étendu le champ de compétence de la CFPPA autour 

de l’habitat inclusif (élargissement aux acteurs de l’habitat) 

 la réalisation d'un diagnostic de l'offre et des besoins 

 la définition d'un programme coordonné de financement de 

l'habitat inclusif, 

 la contribution au lancement des appels à candidature- le 

suivi des projets soutenus 

 l'élaboration d'un rapport annuel d'activité et sa transmission 

à la CNSA 

L’action du département 
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•Action 44: structurer et favoriser des 

solutions à domicile de type habitat inclusif 

Le rôle du Département 
 Le Département peut accompagner les porteurs de projets afin de 

mieux identifier les besoins 

Le Département a participé, au coté de l’ARS, au lancement 

de l’appel à projets et à l’évaluation des candidatures 

L’éventuelle mutualisation des aides humaines de type PCH 

par exemple 

Une réflexion en cours autour d’un soutien financier de type 

aide à la pierre. 

L’action du département 
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Merci de votre attention,  

 

 

 

 

 

DES QUESTIONS ? 
 


